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Introduction

La société à responsabilité limitée (SARL) est la 
structure juridique idéale pour créer et développer 
une petite ou moyenne entreprise. En effet, la res-

ponsabilité de l’entrepreneur est réellement limitée au 
montant de ses apports. Le capital est librement fixé en 
fonction des besoins de trésorerie de l’entreprise. Le com-
missaire aux comptes n’est pas obligatoire dans la petite 
SARL. Les règles de fonctionnement sont souples, tout 
en étant bien encadrées par la loi pour une plus grande 
sécurité des associés. Le gérant de la SARL a le statut de 
salarié (gérant minoritaire) ou de travailleur indépendant 
(gérant majoritaire). Le bénéfice est imposé à l’impôt sur 
les sociétés qui n’est que de 15 % dans la petite SARL. 
Cette faible imposition permet de consacrer l’argent 
dégagé par la SARL au développement de l’exploitation. 
De plus, la SARL peut opter pour l’impôt sur le revenu 
les premières années d’activité. La SARL de famille peut 
également opter pour l’impôt sur le revenu. Les éven-
tuels déficits sont alors imputés sur le revenu global des 
associés, leur permettant ainsi de réaliser une économie 
d’impôt immédiate. La SARL est en principe constituée 
avec un nombre limité d’associés qui se connaissent bien. 
À ce titre, les parts sociales ne peuvent être vendues sans 
l’accord des autres associés. Deux associés suffisent pour 
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6    Introduction

créer une SARL. L’entrepreneur peut également démar-
rer seul en créant une EURL (entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée — SARL unipersonnelle) et, quand 
l’entreprise se développe, de nouveaux associés peuvent 
entrer au tour de table de la société et apporter capitaux 
et savoir-faire. L’EURL se transforme alors en SARL. Des 
apports en industrie sont possibles : un associé apporte 
son savoir-faire et reçoit en contrepartie des parts en 
industrie.

Ce petit guide pratique privilégie une approche simple, 
pédagogique et synthétique. Il aide l’entrepreneur à 
déterminer si la SARL est la solution optimale pour créer 
et développer son entreprise. Dans l’affirmative, il lui per-
met de constituer et de gérer la SARL au mieux de ses 
intérêts.

Après cette phase de découverte mutuelle, la lecture 
complémentaire du Guide pratique de la SARL et de l’EURL 
(Éditions d’Organisation, 2010, 5e éd.) permettra d’opti-
miser la gestion de la SARL grâce à des cas pratiques, tout 
en procurant un véritable outil pour le suivi juridique et 
l’établissement des déclarations fiscales.
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Pourquoi choisir 
la SARL ?

La SARL en bref
La SARL est une structure juridique bien adaptée aux 
petites et moyennes entreprises, leur permettant de 
développer un projet sans changer de forme juridique.

Constitution et capital
La SARL est constituée facilement et fonctionne simple-
ment. Un seul gérant suffit pour la diriger. Il peut avoir le 
statut fiscal et social de salarié (gérant minoritaire) ou de 
travailleur indépendant (gérant majoritaire). Aucun capi-
tal minimum n’est exigé. En effet, le montant du capital 
social est librement fixé par les associés. Le capital peut 
être variable et doit être libéré du cinquième au moins lors 
de la constitution.

Les associés
Deux associés suffisent pour constituer une SARL (s’il 
n’y a qu’un seul associé, on parle d’EURL ou entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée). La responsabilité 
des associés est limitée au montant de leurs apports. Si la 
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SARL est une société fermée avec un petit nombre d’asso-
ciés se connaissant bien, ce nombre peut être porté à cent, 
permettant ainsi son développement. Les parts sociales 
ne sont cessibles à des tiers qu’avec l’agrément des autres 
associés. La SARL ne peut faire appel public à l’épargne, 
mais elle peut émettre des obligations non cotées.

Les apports en industrie sont possibles : des parts ina-
liénables sont remises en contrepartie du travail et du 
savoir-faire de l’associé. Elles donnent droit au partage 
du bénéfice et à la participation aux décisions collec-
tives. Elles ne contribuent pas à la formation du capital. 
Les apports en industrie sont autorisés dans les SARL de 
famille. Les associés n’ont pas la qualité de commerçant. 
Les cessions de parts sociales sont imposées à 3 %.

Imposition et contrôle
La SARL est soumise à l’impôt sur les sociétés (IS). Une 
SARL de famille peut opter pour l’impôt sur le revenu 
(IR). Les jeunes SARL peuvent opter pour l’IR pour cinq 
ans. Les dividendes distribués par une SARL soumise à l’IS 
sont taxés au niveau des associés soumis à l’IR après un 
abattement de 40 %. Les associés doivent respecter des 
règles de fonctionnement imposées par la loi. Le commis-
saire aux comptes n’est pas obligatoire, sauf dans les SARL 
importantes.
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Les arguments pro-SARL

Avantages et inconvénients
Le choix de la SARL comme structure juridique peut inter-
venir à tout moment de la vie de l’entreprise : à la création, 
lors de son développement, ou lorsque le chef d’entre-
prise envisage de quitter ses responsabilités.

Le chef d’entreprise peut exercer son activité de deux 
façons.

S’il opte pour l’entreprise individuelle, son patrimoine pro-
fessionnel se confond avec son patrimoine privé et, selon 
la nature de l’activité exercée, il aura le statut de commer-
çant, d’artisan ou de professionnel libéral. Cependant, 
l'EIRL (Entreprise individuelle à responsabilité limitée) 
permet de limiter la responsabilité de l’entrepreneur au 
patrimoine affecté.

S’il crée une société, on distingue alors entre le patrimoine 
professionnel, qui est celui de la société, et son patrimoine 
privé. Dans ce cas, il doit choisir entre deux grands types 
de sociétés commerciales : les sociétés de personnes ou 
les sociétés de capitaux.

Les sociétés de personnes, comme la société en nom col-
lectif (SNC), présentent peu de différences par rapport 
à l’entreprise individuelle. La responsabilité des associés est 
illimitée, car ils ont le statut de commerçant ; ils sont res-
ponsables solidairement et indéfiniment des dettes de 
l’entreprise. L’associé engage non seulement sa mise de 
fonds, mais également l’intégralité de son patrimoine. La 
cessation de paiements de la société entraîne le règle-
ment judiciaire ou la liquidation des biens de chaque 
associé. L’« intuitu personae » est très fort, c’est-à-dire que 
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la personnalité de chaque associé compte avant tout. 
L’apport de moyens et d’argent n’est pas prédominant.

Comme la société anonyme (SA) ou la société par actions 
simplifiée (SAS), dans les sociétés de capitaux, les asso-
ciés, appelés actionnaires, n’ont pas la qualité de commer-
çant, et ne sont responsables qu’à hauteur de leur apport 
de fonds.

Le chef d’entreprise peut également créer une société 
avec un seul associé : une EURL, une société par actions 
simplifiée unipersonnelle (SASU), une société d’exercice 
libéral unipersonnelle (SELU) s’il exerce une profession 
libérale ou une entreprise agricole à responsabilité limi-
tée unipersonnelle (EARL) pour l’exercice d’une activité 
agricole.

La SARL est une société de capitaux qui possède certaines 
caractéristiques des sociétés de personnes. Sa formule 
simple et souple concilie les principaux avantages de la 
SNC et de la SA. De nombreux chefs d’entreprise optent 
pour la SARL, car elle échappe à la plupart des inconvé-
nients de l’entreprise individuelle ; de plus, sa constitu-
tion et son mode de fonctionnement sont plus simples et 
moins onéreux que ceux de la SA.

La SARL est la forme de société la plus répandue en France 
essentiellement pour deux de ses avantages : la respon-
sabilité des associés est limitée, le gérant minoritaire a le 
statut de salarié.

Avantages
— La responsabilité des associés est limitée au montant de 
leurs apports, de leur mise initiale : si les associés consti-
tuent une SARL en apportant 5 000 euros de capital, leur 
risque maximum est de perdre ces 5 000 euros si la SARL 
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ne peut pas payer ses dettes. Par opposition, le dirigeant 
d’une entreprise individuelle est indéfiniment responsable 
des dettes professionnelles sur son patrimoine privé. Il en 
est de même pour les associés de sociétés de personnes 
qui ont la qualité de commerçant, et sont responsables 
indéfiniment et solidairement des dettes sociales.

— Le gérant minoritaire ou égalitaire est assimilé à un sala-
rié. Il cotise donc au régime général de la Sécurité sociale 
et au régime des cadres, et bénéficie de la même cou-
verture de risques qu’un salarié, à l’exception du régime 
d’assurance-chômage. Au regard de la législation fiscale, 
son salaire bénéficie, comme pour un salarié, de la réduc-
tion forfaitaire de 10 % pour frais professionnels. Enfin, le 
salaire de son conjoint est déductible.

— Pour financer son développement, la SARL peut recou-
rir aux apports en capital : une personne étrangère à l’en-
treprise peut lui apporter de l’argent qui augmentera son 
capital social. Elle deviendra ainsi associée de l’entreprise. 
Ce mode de financement connaît un développement 
constant, car il permet de drainer les fonds des sociétés 
de capital-risque de proximité, des fonds d’investissement 
créés par les collectivités locales, etc. Alors que l’emprunt 
bancaire ou familial donne lieu, obligatoirement, à paie-
ment d’intérêts et à remboursement du principal, l’apport 
en capital est rémunéré par un paiement de dividendes si 
la trésorerie de l’entreprise le permet ; le remboursement 
de l’apport initial intervient uniquement quand l’associé 
se retire. De plus, un associé peut renforcer son soutien 
financier à la SARL sous forme de compte-courant rému-
néré. La SARL peut émettre des obligations afin de finan-
cer son développement.

— Si l’entreprise est fortement bénéficiaire, la SARL per-
met un gain net de cotisations sociales. En effet, celles-ci 
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sont calculées uniquement sur la rémunération versée au 
gérant, qu’il soit minoritaire ou majoritaire.

— La SARL permet également un gain d’impôt si l’entre-
prise est fortement bénéficiaire. Les résultats de la petite 
SARL sont obligatoirement soumis à l’IS au taux de 15 % 
au lieu d’un taux d'IR pouvant atteindre 41 %. Cette éco-
nomie d’impôt peut être consacrée à l’autofinancement 
de l’entreprise. Le résultat de la SARL taxé à l’IS au taux 
de 15 % pourra être distribué aux associés sous forme 
de dividendes. Le dividende distribué sera alors soumis à 
l’IR dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers 
(RCM).

— La SARL permet une économie de droits d’enregis-
trement au moment de la cession de l’entreprise, ce qui 
permet de négocier un prix de vente plus important, dans 
la mesure où l’acheteur paie des droits d’enregistrement 
plus faibles. En effet, la cession de l’entreprise se fait par la 
vente des parts sociales dont le montant est imposé à 3 %.

— La SARL permet d’organiser la transmission de l’entre-
prise en évitant le problème de l’indivision. Il est facile 
d’attribuer à chaque héritier le nombre exact de parts 
sociales lui revenant sans remettre en cause la pérennité 
de l’entreprise. Par ailleurs, pour gérer la SARL, il suffit que 
les héritiers qui poursuivent l’exploitation soient majori-
taires afin de ne pas être gênés par l’opposition éventuelle 
des autres héritiers, car le principe de gestion de la SARL 
est la majorité.

— L’associé d’une SARL n’a pas la qualité de commerçant. 
La SARL est donc une forme juridique intéressante pour 
des personnes qui n’ont pas la capacité juridique pour être 
commerçants ; qui exercent des fonctions incompatibles 
avec la qualité de commerçant : la SARL autorise l’exercice 
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d’une profession libérale dont la déontologie est incom-
patible avec le statut de commerçant (un fonctionnaire 
peut devenir associé d’une SARL).

— Il faut seulement deux associés pour constituer une 
SARL (le chef d’entreprise et son conjoint, par exemple).
— L’apport minimal pour constituer une SARL est faible 
puisque aucun capital minimum n’est exigé.
— Le commissaire aux comptes n’est pas obligatoire pour 
une petite SARL.
— Les formalités de constitution sont relativement 
simples.
— Le fonctionnement de la SARL est simple : le gérant 
a l’essentiel des pouvoirs et la consultation des associés 
peut être effectuée par écrit (sauf pour l’approbation 
annuelle des comptes).
— La SARL permet d’organiser les pouvoirs avec deux 
cogérants.

Inconvénients
— La responsabilité des associés est souvent engagée au-
delà de leurs apports pour deux raisons. D’une part, les 
banques demandent aux dirigeants de se porter caution 
pour la SARL afin de garantir les crédits nécessaires pour 

SARL au capital d’1 € : est-ce bien raisonnable ?

Le montant du capital social d’une SARL est librement fixé par les associés. La société 

peut donc être constituée avec seulement 1 euro. Cependant, le montant du capi-

tal doit être suffisant pour réaliser l’objet social. S’il est dérisoire par rapport aux 

besoins de l’exploitation, les associés peuvent être condamnés au paiement des 
pertes de  la  SARL, car ces pertes sont la conséquence directe de la faiblesse du 

capital lors de la création, même s’il est supérieur au minimum légal.
à s

avo
ir
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son activité. La qualité de caution permet à la banque 
de poursuivre le dirigeant sur ses biens personnels pour 
obtenir le remboursement des prêts si la SARL est défail-
lante. D’autre part, en cas de redressement judiciaire ou 
de liquidation des biens, le tribunal de commerce peut 
estimer qu’il y a eu faute de gestion et que les dettes 
sociales, en totalité ou en partie, seront supportées par le 
gérant, de droit ou de fait.

— Le gérant majoritaire est assimilé à un entrepreneur indi-
viduel. Au regard de la Sécurité sociale, il cotise au Régime 
Social des travailleurs Indépendants (RSI) et ne bénéficie 
donc pas de tous les avantages sociaux du gérant minori-
taire salarié. Cependant, le régime des travailleurs indé-
pendants, par rapport au régime des salariés dont relève 
le gérant minoritaire, est avantageux au niveau de la tré-
sorerie, car les cotisations sont moins importantes que les 
charges sociales sur salaires. La trésorerie ainsi dégagée 
peut être consacrée au développement de l’entreprise, 
ou à des régimes complémentaires, des investissements 
personnels pour compléter les prestations sociales, pré-
parer un complément de retraite. Au regard de la législa-
tion fiscale, le gérant majoritaire ne perçoit pas un salaire, 
mais une rémunération imposée fiscalement. Cependant, 
la rémunération du gérant majoritaire bénéficie de l’abat-
tement de 10 % comme pour un salarié. Sa position est 
donc proche de celle du gérant minoritaire.

— Des droits d’enregistrement sont exigibles sur les biens 
apportés pour constituer la SARL. Cependant, l’apport 
d’une entreprise individuelle à une SARL en est exonéré si 
l’associé s’engage à conserver les titres reçus en rémuné-
ration de son apport pendant au moins trois ans.

— Un associé de SARL ne peut pas céder librement ses 
parts sociales à des tiers. Cependant, il peut quitter la 



Chapitre 1 – Pourquoi choisir la SARL ?    15

©
 G

ro
up

e 
E

yr
o

lle
s

société s’il a trouvé un acheteur : si les associés refusent 
d’agréer l’acheteur, ils doivent alors acheter ou faire ache-
ter les parts sociales du cédant.

— La SARL entraîne des frais de constitution élevés et 
des frais de fonctionnement juridique, car il faut tenir des 
assemblées d’associés (temps passé, honoraires d’un avo-
cat). Cependant, pour une entreprise de moyenne impor-
tance, ces frais ne sont pas significatifs.

— Le chef d’entreprise devient un associé qui ne doit pas 
confondre le patrimoine de la société et son patrimoine 
personnel, même s’il possède la quasi-totalité des parts 
sociales.

— Si la SARL est déficitaire, le déficit se reporte sur les 
bénéfices à venir sans limitation de durée. Le déficit reste 
captif au sein de la SARL.

— Une partie des bénéfices de la SARL doit être mise en 
réserve et ne peut donc pas être distribuée.

— Le redressement fiscal portant sur une insuffisance de 
recette déclarée a une incidence lourde, car, d’une part, la 
société devra payer un complément d’IS, et, d’autre part, 
le gérant devra payer un complément d’IR au titre des 
« distributions occultes ».

— La SARL ne peut pas bénéficier du régime fiscal des 
micro-entreprises ni de la comptabilité « super-simplifiée ».

Pour quels projets ?
Développer un projet professionnel
La SARL est une bonne formule pour un créateur. Il 
pourra la constituer rapidement et à peu de frais pour 
débuter son activité avec un capital peu important. Si son 


